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Avertissement : Amnesty International défend des individus sans prendre position ni sur leurs idées
ni sur les organisations auxquelles ils pourraient adhérer.

PEINE DE MORT

ÉTATS-UNIS (NOUVEAU-MEXIQUE) Terry Doug Clark (h), blanc, 45 ans
________________________________________________________________________________________________________

Londres, le 7 novembre 2001

Le 6 novembre 2001, les autorités du Nouveau-Mexique ont ôté la vie à Terry Clark. Sa mort marque la reprise des exécutions

judiciaires dans cet État, où aucun condamné à mort n'avait été tué depuis 1960. Des centaines d'opposants à la peine capitale ont

organisé une manifestation silencieuse devant le Capitole du Nouveau-Mexique avant cette exécution. 

Terry Clark avait été condamné à mort pour le meurtre de Dena Lynn Gore, une enfant de neuf ans tuée en 1986. Cet homme, qui avait

renoncé à ses voies de recours en mars 2001, a été tué par injection létale.

Dans une réponse adressée à des personnes qui l'avaient appelé à empêcher cette exécution, le gouverneur du Nouveau-Mexique

Gary Johnson a indiqué : « Mon opinion n'est pas définitivement arrêtée sur cette question. Je continuerai à entendre et à prendre en

compte les points de vue des uns et des autres. Bien que je n'aie pas l'intention d'instaurer un moratoire sur les exécutions au

Nouveau-Mexique, l'abolition de la peine de mort pourrait s'avérer dans l'avenir plus conforme à l'intérêt général... »

La mort de Terry Clark porte à 58 le nombre de condamnés à mort tués aux États-Unis cette année, et à 741 depuis que les exécutions

judiciaires ont repris dans ce pays en 1977. D'après les informations dont dispose Amnesty International, cet homme est le quatre-

vingt-quinzième prisonnier exécuté après avoir renoncé à ses voies de recours.

Aucune action complémentaire n'est requise de la part des membres du Réseau d'Actions urgentes. Merci beaucoup à tous

ceux qui sont intervenus en faveur de Terry Clark.


